H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 30 septembre 2004

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois, Secrétaire

Objet :Dossier R-3525-2004,

Demande d’approbation, par Hydro-Québec, 

d’un critère non monétaire relié au développement durable

Demandes de remboursement de frais

du  Regroupement National des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) et 

du Regroupement pour la responsabilité sociale des entreprises (RRSE)

Chère consoeur,

Nous vous soumettons ci-joint les demandes de remboursement de frais du RRSE et du RNCREQ.

Vous constaterez à leurs lecture que le fait que le RNCREQ et le RRSE aient mis en commun les services d’un procureur et choisis de déposer une expertise commune a permis de significativement diminuer les frais globaux prévus dans leurs budgets prévisionnels, tout en permettant une contribution significative, qui se détache nettement de celles des autres participants, entre autre nous vous soumettons que le RNCREQ et le RRSE sont les seules parties a avoir proposé des critères environnementaux qui répondent aux demandes établies par la Régie dans la décision D-2002-169.

Quant au RRSE il est le seul intervenant a avoir proposé un critère socio-économique incluant six indicateurs facilement et immédiatement applicables. Il est a noter que plusieurs intervenants ont  appuyé cette proposition. 

Bien que le montant réclamé à titre de remboursement de frais par le RRSE soit moindre, par quelques $7,000.00, du montant établi lors du dépôt du budget prévisionnel, la Régie notera que le montant d’honoraire réclamé par l’analyste du RRSE M. Jean-François Blain dépasse de $1,815.00 le montant prévu au budget prévisionnel.

Nous vous soumettons que ce dépassement est entièrement justifié.  Dans un premier temps le RRSE à titre d’équipe a non seulement respecté les barèmes établis mais a réussi à réduire les montants réclamés en deçà de ces barèmes en partageant ses ressources avec le RNCREQ.

Le RRSE a jugé essentiel dans ce dossier, de souligner que les aspects sociaux devaient être pris en considération. Puisque l’expertise commune traitait des indicateurs environnementaux l’analyste du RRSE a reçu le mandat de se concentrer sur les indicateurs sociaux et la proposition du distributeur.  Le travail de l’analyste a permis au RRSE de présenter une critique solide et bien structurée de la proposition du distributeur et d’offrir à la Régie une alternative réaliste.  L’analyste a dû, pour répondre à ce mandat, travailler en collaboration étroite et continue avec les experts dont les services avaient été retenus, le procureur et la coordonnatrice.

Nous vous soumettons que la participation active et constructive du RRSE dans ce dossier explique le fait que l’analyste du RRSE ait investi 72.5 heures de préparation et d’audience dans ce dossier, que cet investissement de temps est pleinement justifié compte tenu qu’il a permis au RRSE de maximiser la pertinence et l’utilité de sa contribution aux travaux de la Régie. 

En terminant nous soulignons que les frais de déplacement de l’expert Sam Swanson ont été entièrement réclamés dans a demande de remboursement du RNCREQ, à laquelle les factures justificatives sont annexées. Toutefois, le total des  honoraires pour les expertises a été divisé en deux, chaque regroupement en réclamant la moitié.

Quant au frais de procureur, tel qu’il appert du relevé de temps produit, ils ont été répartis entre les deux regroupements selon le travail effectué. La différence entre les montants s’explique entre autre par le fait que le RRSE a présenté un mémoire et le fait que le RNCREQ bien qu’il ait discuté de l’argumentation finale avec le procureur a choisi de présenter lui-même son argumentation finale.

Nous demandons donc, respectueusement à la Régie, de reconnaître que les interventions du RNCREQ et du RRSE ont été utiles et pertinentes pour les travaux de la Régie et d’ordonner le plein remboursement des frais réclamés par le RRSE et le RNCREQ.

Espérant le tout conforme veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. Me Yves Fréchette (H.Q.)
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